
 

 

 

  

 

Analyse de l’initiative FRQ-IGN sur le développement 
d’indicateurs d’évaluation de programme suivant une 
approche de coproduction avec les parties prenantes. 

 

Par : Daniel J. Caron et Vincent Nicolini 
 
 
Avril 2022 
 

 

 



 
 

2 
 

La Chaire de recherche en exploitation des ressources informationnelles de l’ENAP a pour mission 

l’étude, le questionnement et le développement des instruments de gouvernance nécessaires 

pour maximiser l’exploitation des ressources informationnelles dans l’univers numérique. Ces 

instruments sont principalement représentés par les politiques publiques, les politiques et 

pratiques administratives, la culture des organisations et les solutions technologiques. Les 

activités de recherche seront concentrées autour de l’étude de solutions pour permettre 

l’intégration des nouveaux comportements et des nouvelles technologies numériques afin 

d’assurer l’exploitation optimale des ressources informationnelles dans les organisations et la 

société de façon générale. 
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Sommaire exécutif 
 

Ce rapport de recherche a pour objectif de documenter et d’analyser une démarche 

expérimentale dans le développement d’indicateurs d’évaluation de programme. 

L’initiative étudiée a été menée conjointement par les FRQ et l’Institut de gouvernance 

numérique. Elle a amené les parties prenantes du programme Grands défis de société des 

FRQ à élaborer les indicateurs de performance qui devaient servir à évaluer le programme. 

Le rapport décrit d’abord l’initiative de coproduction et la met en contexte. À cette fin, le 

rapport décrit les diverses étapes de l’approche prise par le FRQ et IGN et la modélise sous 

la forme d’un modèle logique et d’une théorie de programme.  Ceci permet de comprendre 

où s’insère l’initiative dans le programme et quelle est la valeur ajoutée espérée de 

l’exercice. Ensuite, le rapport discute de l’approche en approfondissant les enjeux de 

coproduction dans le développement, l’analyse et l’évaluation des politiques publiques sur 

la base de la littérature existante. Cette partie permet de faire ressortir les principaux 

éléments à considérer dans les exercices de coproduction. Le rapport touche ensuite aux 

questions plus directes liées à la coproduction dans le cadre de l’évaluation de programme 

et de l’approche de coproduction par l’usage des civic tech. Encore ici, un certain nombre 

de critères à suivre, de mises en garde et de bonnes pratiques sont identifiés à partir de la 

littérature. Enfin, le rapport tire un certain nombre de conclusions sur l’initiative FRQ-IGN 

étudiée dans le cadre de ce rapport. Entre autres, il est noté que l’initiative a fait ressortir 

l’importance de sensibiliser les parties prenantes à l’atteinte des résultats car un programme 

public se fonde sur un lien causal entre une intervention et des effets escomptés qui ne 

peuvent être négligés. Aussi, on rappelle qu’il est crucial que les principes ayant guidé la 

sélection des participants soient clairement exposés afin que la représentativité de la 

démarche puisse être défendue.  
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1. Objectif du rapport 
 

Ce rapport a pour principal objectif de décrire une initiative de participation citoyenne 

exploratoire en lien avec le développement d’indicateurs d’évaluation de programmes. Le 

but est de faire ressortir certaines leçons apprises en analysant l’initiative par rapport à la 

littérature portant sur l’évaluation de programmes, la participation citoyenne et l’utilisation 

des civic tech dans la participation citoyenne.  

2. Méthodologie  
 

La méthodologie a consisté en une revue de la documentation du projet, des entretiens 

informels avec les initiateurs du projet, la participation en mode observateur à certaines 

activités de consultations menées durant le projet, et à une revue de littérature. Les analyses 

ont été faites sur la base de ces sources de preuve.  

3. Description du projet étudié 
 

La présente section décrit le projet étudié et le modélise en vue d’en apprécier la pertinence 

et la contribution.  

3.1 Contexte  
 

Le projet IGN-FRQ s’inscrit dans une démarche de coproduction/cocréation de la valeur 

publique et s’appuie sur les technologies numériques pour favoriser la collaboration entre 

les institutions gouvernementales et les citoyens dans l’élaboration et la production des 

politiques publiques. L’hypothèse de travail est que les technologies numériques peuvent 

faciliter la participation des citoyens en offrant, entre autres, des plateformes où ceux-ci 

peuvent partager leur point de vue et leurs idées sur certains projets ou programmes. À 

travers une telle utilisation, ce projet-ci vise à « enrichir les exercices de planification des 

Fonds de recherche du Québec (FRQ) au moyen d'une démarche ouverte et d'une approche 
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collaborative engageant les parties prenantes de la recherche1». Plus précisément, la 

démarche vise le développement participatif d’indicateurs pour le programme Grands défis 

de société du FRQ,2 et ce, en phase avec la gestion par résultats telle qu’instaurée dans la 

Loi sur l’administration publique3. 

3.2 Objectifs et nature du projet 
 

Il est d’abord important de rappeler que les objectifs du projet dont fait état le présent 

rapport sont à distinguer des objectifs du programme Grands défis de société. Issu 

directement de la Stratégie québécoise de la recherche et l’innovation 2017-2022, le 

programme Grands défis de société a pour but de « mobiliser les acteurs issus de tous les 

secteurs afin de mieux répondre aux besoins de la société et surtout apporter des solutions 

appropriées au contexte québécois.4» Il comporte trois volets : 1) Entrepreneuriat et 

créativité 2) Développement durable, changements climatiques et transformation 

numérique 3) Vieillissement de la population et changement démocratique. Ceux-ci ont été 

définis après une consultation avec la communauté de la recherche et les milieux 

utilisateurs5. Les fonds alloués à ce programme servent à financer des projets 

transdisciplinaires engageant la collaboration de différentes institutions au niveau national 

et international6. Dans la mesure où ces trois défis concernent l’ensemble de la société et 

posent des défis économiques, politiques et sociaux majeurs, l’intégration du point de vue 

des parties prenantes permet de faire le pont entre le milieu de la recherche et les attentes 

de la société.  

En ce qui a trait au présent projet de consultation, il a été construit autour d’une approche 

de coproduction/cocréation de la valeur publique, en ciblant l’identification et la définition 

des indicateurs de résultats pour le programme Grands défis de société. Ceux-ci sont 

obligatoires pour tout programme financé par le Gouvernement du Québec et sont définis 

 
1 Charte de projet IGN 
2 FRQ (2019). Plan stratégique 2018-2022, Québec. 
3 FRQ (2021). Retombées des initiatives liées aux défis de société pour 2018-2019. Test de six indicateurs 
de résultats. Analyse préliminaire, p. 2. 
4 http://www.scientifique-en-chef.gouv.qc.ca/defis-de-societe/ 
5 FRQ (2019), Plan stratégique 2018-2022, Québec.  
6 La cible est fixée à 40 projets par année. Ibid, p. 21. 
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comme « Toute mesure significative, relative ou non, utilisée pour apprécier les résultats 

obtenus, l’utilisation des ressources, l’état d’avancement des travaux ou le contexte 

externe.7» Habituellement faite par l’organisation en collaboration avec le Secrétariat du 

Conseil du Trésor, l’identification des indicateurs suit ici une approche différente qui vise 

à prendre appui sur la délibération collective pour choisir ces indicateurs en permettant 

d’engager les parties prenantes et plus largement les citoyens dans l’évaluation du 

programme. L’objectif d’une telle coproduction est d’apporter de nouvelles idées pour 

l’évaluation des apports scientifiques, économiques et sociaux du programme Grands défis 

de société. Aussi et plus en aval, le projet souhaite créer une dynamique d’innovation 

sociale par l’implication des citoyens et des parties prenantes de la recherche dans le 

développement des savoirs scientifiques. En partageant leurs expériences et leurs idées, les 

membres de la communauté de la recherche et des milieux utilisateurs peuvent être à même 

de faire émerger de nouvelles perspectives pouvant rapprocher le processus d’évaluation 

de la réalité du terrain. Ce partage peut aussi ajouter  de la légitimité à l’évaluation car ceux 

qui utilisent les fonds et ceux qui bénéficient directement du développement des 

connaissances scientifiques sont ainsi davantage engagés dans l’évaluation du programme.  

 

Il ne s’agit donc pas d’évaluer la performance et les résultats du programme Grands défis 

de société, mais de co-construire des indicateurs de résultats avec la participation des 

parties prenantes. En même temps, le projet vise à tester la faisabilité d’une telle approche 

en s’appuyant sur des technologies numériques, et en particulier des plateformes de civic 

tech. Ces plateformes permettent en effet de rejoindre plus de citoyens et de stimuler la 

participation directe et active. Le principe de base des plateformes numériques étant de 

rassembler des agents autonomes qui coproduisent de la valeur (Hein et al. 2019); 

l’utilisation des plateformes dans le cadre de ce projet vise à faciliter la mise en valeur des 

propositions des parties prenantes en les réunissant en un seul endroit et en faisant varier 

les modes de participation (forums de discussion, votes, etc.).  

 
7 Secrétariat du Conseil du Trésor (2003). Guide sur les indicateurs. Gouvernement du Québec, Québec.. 
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3.3 Sélection des indicateurs 
  

Lors d’une première consultation, une liste d’indicateurs a été élaborée à partir des 

stratégies et des politiques gouvernementales sur la recherche et l’innovation, de divers 

documents gouvernementaux portant sur les trois enjeux concernés par le programme 

Grands défis de société et de certaines lois8. À travers cette consultation, les responsables 

du projet ont identifié 376 indicateurs potentiels. Ensuite, une valorisation des indicateurs 

a été faite à partir de six critères issus de la documentation du gouvernement du Québec et 

de l’expérience des FRQ : pertinence, validité, fiabilité, faisabilité, convivialité, 

comparabilité. Ces critères ont aussi été associés à des considérations d’ordre stratégique 

telles que la capacité du fonds à mesurer les résultats à partir des indicateurs qui seraient 

retenus. Après cette première itération, quatre indicateurs transversaux ont été retenus : 1) 

nombre d’entreprises technologiques créées grâce à un appui ; 2) nombre de produits et 

d'innovations issus de la recherche adoptés par les milieux utilisateurs; 3) nombre de 

technologies éco-efficaces soutenues ; 4) nombre de nouvelles technologies propres 

résultant des travaux de R-D (brevets, licences et tous les autres droits d’utilisation de la 

propriété intellectuelle) 9. Ces quatre indicateurs ont servi à lancer la deuxième itération 

soit les consultations publiques. 

3.4 Consultations publiques 
  

À la suite de cette première sélection, et après discussion entre IGN et les FRQ, une 

consultation publique a été lancée en utilisant les plateformes numériques. Comme discuté 

ci-haut, l’esprit de cette consultation était de faire participer les parties prenantes de la 

recherche et les acteurs concernés par les enjeux couverts par le programme Grands défis 

de société à la sélection des indicateurs de performance. Parmi celles-ci, en plus des acteurs 

du milieu de la recherche (universitaires, gestionnaires, étudiants aux cycles supérieurs, 

entrepreneurs, etc.), il y avait des groupes d’intérêts, acteurs économiques et/ou citoyens 

 
8 IGN, Les indicateurs de résultats, p. 6. La liste est disponible dans l’Annexe I du document.  
9 Ibid, p. 8-9. 
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directement concernés par ces enjeux. Ceci reflète bien la perspective de Knoepfel et al. 

(2015, 61) qui rappelle que « tout individu ou groupe social concerné par le problème dont 

traite une politique publique » fait partie de l’« espace » d’une politique publique et donc 

est à compter parmi les parties prenantes.  

 Durant cette consultation,  

sur trois forums virtuels indépendants, les participant.e.s avaient la possibilité de 

commenter quelques indicateurs suggérés, en ajouter de nouveaux, voter pour leurs 

préférés et joindre des  sources. En parallèle avec la consultation virtuelle, on a tenu 

trois ateliers-relais, des séances de trois heures, avec un groupe de 30 à 40 personnes 

invitées en fonction de leur position, dynamisme ou intérêt10. 

Les participants aux forums en ligne et aux ateliers-relais ont principalement été recrutés à 

partir du compte LinkedIn de l’organisateur des consultations et des ateliers, de la liste 

d’envois des FRQ (5000 courriels) et d’appels téléphoniques à des organisations tiers. Pour 

les deux types d’activités, chaque volet du programme Grands défis de société a fait l’objet 

d’une consultation séparée. Alors qu’environ 190 personnes ont contribué aux forums en 

ligne, les trois ateliers-relais ont réuni de 30 à 40 personnes chacune, sélectionnées, comme 

cela a été noté ci-haut, « en fonction de leur position, dynamisme ou intérêt »11. Le profil 

des participants aux ateliers-relais était, selon les organisateurs, assez divers et reflétait la 

diversité des parties prenantes concernées par les enjeux couverts par le programme 

Grands défis de société. Certains individus ont participé aux deux types de consultation.  

Les discussions des ateliers-relais ont été alimentées par les résultats de la consultation en 

ligne et vice versa. Le contenu des discussions en ligne a été trié par les organisateurs dans 

le but de relier les commentaires similaires et de mettre ensemble les indicateurs ou 

propositions ayant reçu le plus de votes. 

À l’issue de ces consultations, les responsables en sont arrivés à recommander six 

indicateurs, qui sont plus élaborés que les quatre indicateurs identifiés précédemment:  

• Nombre d’initiatives financées dans le cadre des grands défis de société 

réalisées en partenariat ;  

 
10 Ibid, p. 10.  
11 Ibidi, p. 10. Les chiffres se trouvent dans IGN, Note synthèse des rapports et recommandations. 
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• Nombre d’initiatives incluant des activités de partage des connaissances ; 

• Nombre d'innovations, issues de la recherche financée dans le cadre des 

défis de société, adoptées par les milieux utilisateurs ; 

• Nombre d’organisations innovantes créées dans le cadre des grands défis de 

société ; 

• Nombre d’initiatives incluant des activités de diffusion large public dans le 

cadre des grands défis de société ; 

• Appréciation qualitative du potentiel de transformation des innovations 

adoptées.  

Le 22 juin 2021, une activité sur Zoom où les indicateurs désignés par l’initiative ont été 

présentés et discutés a réuni 33 personnes. Les participants ont pu exposer leur point de 

vue sur l’orientation donnée et sur la qualité des indicateurs.12  

3.5 La plateforme Cap Collectif et ses caractéristiques 
  

Le projet s’appuyant de façon importante sur les technologies numériques, il convient de 

s’intéresser à la plateforme utilisée. Pour rejoindre les participants lors de la consultation 

publique numérique, les responsables ont fait appel à la plateforme Cap Collectif. Sur son 

site Web, elle est décrite comme « une plateforme d’intelligence collective et une 

méthodologie de co-construction de la décision favorisant la transparence des processus 

décisionnels et la participation de tous.13» Issu de l’association Démocratie ouverte, lancée 

en 2012 dans la foulée du Partenariat pour un gouvernement ouvert de Barack Obama14, 

Cap Collectif se réclame de « trois idées fondamentales »15 :  

1) Une décision co-construite à ciel ouvert est plus efficace et plus légitime que celle 

élaborée à huis clos par quelques-uns; 

2) Les décisions publiques obéissent à des processus d’un autre âge qui tournent le 

dos aux usages et aux connaissances de notre époque : il faut profiter de 

l’extraordinaire potentiel du numérique pour transformer ces processus; et, 

 
12 Institut de gouvernance numérique (2021). Atelier-relais du 22 juin 2021. Rapport d’événement. 
13 https://cap-collectif.com/a-propos-2/ 
14 https://www.democratieouverte.org/nous-connaitre/ 
15 https://cap-collectif.com/a-propos-2/ 
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3) La désignation de coupables d’un problème n’a de sens que si elle s’accompagne 

de la recherche des causes du problème et permet de trouver des solutions durables 

et efficaces. 

La plateforme peut servir à développer des budgets participatifs, à recueillir et discuter des 

idées pour résoudre un problème, à consulter les citoyens par questionnaire ou à permettre 

à ces derniers de lancer des pétitions. Des formes plus traditionnelles de participation 

côtoient donc les usages mobilisant l’intelligence collective à travers le numérique. La 

plateforme est globalement pensée pour permettre la contribution des citoyens dans 

l’ensemble du cycle de vie d’une politique publique, de l’identification de la problématique 

à la surveillance des résultats.  

Brix, Krogstrup et Mortensen (2019) ont développé un modèle logique générique pour les 

démarches de coproduction : 

 

Figure 1 Théorie de programme générique pour la coproduction. 

 

Ce modèle permet de dégager le raisonnement derrière les démarches de coproduction, qui 

sera décrit plus en détail dans la section dédiée à la coproduction du projet étudié ici. On 

voit bien que la coproduction, nonobstant le programme auquel elle est appliquée, possède 

ses propres extrants, résultats, mécanismes et variables contextuelles.  
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3.6 Modèle logique et théorie du programme pour le projet étudié 
 

Lorsqu’elle est appliquée à l’évaluation plutôt qu’au design ou à l’implantation d’un 

programme, la coproduction a évidemment moins de répercussions immédiates sur celui-

ci, bien qu’elle conserve les mêmes objectifs et résultats attendus. À ce titre, il est important 

de rappeler que l’évaluation sert à alimenter le cycle de gestion et donc, tout comme la 

recherche fondamentale, elle vient nourrir la conception du programme par itérations 

successives au sens où Haveman l’a décrit (Haveman, 1988). 

En nous inspirant du modèle de Brix, Krogstrup et Mortensen (2019), nous avons élaboré 

un modèle logique applicable au projet FRQ/IGN : 

 

Figure 2 Théorie du programme 

 

Les deux extrants du projet sont la coproduction d’indicateurs de performance pour 

l’évaluation du programme Grands défis de société et l’élaboration d’un modèle de 

coproduction des politiques publiques en utilisant des plateformes numériques tant pour la 

planification que l’évaluation des politiques. Les résultats attendus sont de deux natures : 

il s’agit, d’un côté, de voir comment la coproduction permet d’identifier des indicateurs 
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plus pertinents pour pouvoir évaluer le programme Grands défis de société et, de l’autre, 

comment la méthode de coproduction utilisée peut être étendue à d’autres secteurs, au sein 

des FRQ comme au sein du gouvernement et ainsi, à terme, permettre de produire des effets 

positifs sur la gestion publique des programmes par le biais de la coproduction. Ceci inclut 

le rapprochement entre les citoyens et les institutions publiques, l’innovation sociale et 

économique à travers la participation citoyenne et une meilleure utilisation des ressources 

de l’État. 

 Comme pour toutes les initiatives, la réalisation du présent projet doit faire face à 

des facteurs externes qui peuvent venir influer sur la causalité adoptée dans le modèle 

logique. Le premier facteur est la culture organisationnelle. Les organisations ne sont pas 

toutes prêtes ou à tout le moins habituées à adopter une approche de coproduction. Dans le 

cas qui nous intéresse ici, ce défi organisationnel s’ajoute à un deuxième facteur, à savoir 

la spécificité du milieu scientifique, où la préservation de l’indépendance est une valeur 

importante. Enfin, le troisième facteur que nous avons identifié concerne l’effet des 

technologies. Celles-ci ne sont pas neutres et peuvent avoir une influence sur les types de 

participants comme sur les modalités de sélection des propositions. Par exemple, lorsqu’on 

doit utiliser un tri algorithmique des propositions, il faut s’assurer que les critères de ce tri 

soient connus de tous et que la sélection et le classement des propositions se fassent de 

façon transparente, sans quoi la légitimité et la valeur démocratique du processus 

pourraient être moindres (CNIL, 2019). Il s’agit d’un travail colossal.  

 

Dans la suite de ce rapport, nous examinerons d’abord l’approche de 

coproduction/cocréation utilisée dans le projet. Ensuite, nous nous intéresserons plus 

particulièrement à l’intégration des technologies numériques dans le projet, et ce dans 

l’esprit des civic techs. Finalement, nous verrons comment le projet se positionne par 

rapport au cadre d’évaluation des programmes publics élaboré par le Conseil du Trésor et 

auquel doivent se conformer l’ensemble des organismes publics québécois. 
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4. Discussion et constatations 

4.1 La coproduction/cocréation des politiques publiques 
  

La coproduction/cocréation16 des services publics est une approche de plus en plus mise en 

avant par les administrations publiques. Ses origines datent de la fin des années 1970 et du 

début des années 1980 (Ostrom 1975; Parks et al. 1981), mais elle a gagné une nouvelle 

impulsion depuis la fin des années 90, notamment avec les recherches en économie 

d’Elaine Ostrom (1996) et les réformes administratives du New Labour en Angleterre 

(Burgess et Durrant 2019). Le développement des réseaux sociaux et l’avènement de l’ère 

d’Internet en général ne sont pas non plus étrangers à sa diffusion (Linders 2012). 

L’important rayonnement de la coproduction vient aussi du fait qu’on l’estime en mesure 

de rapprocher les citoyens et le gouvernement et de transcender les limites des modèles 

traditionnels de la prestation de services, jugés désuets face à des problèmes sociaux de 

plus en plus complexes (Durose et al. 2013). Par exemple, une importante réflexion sur la 

co-production a été initiée entre autres sous le thème de Public Value Management. Après 

le New Public Management centré sur l’efficience et les pratiques du secteur privé, le 

Public Value Management met de l’avant des pratiques d’ouverture et de co-production 

avec les citoyens (Stoker, 2006). 

Du point de vue théorique, la coproduction se fonde sur une conception de l’État comme 

coordonnateur d’un réseau d’acteurs et de partenariats interorganisationnels, dans le sillon 

de la nouvelle gouvernance publique (Osborne 2006; 2010). Selon Osborne et Strokosch 

(2013, S34), la nouvelle gouvernance publique 

replaces public service organizations with public service delivery systems, where the 

interaction of a multiplicity of actors is required to achieve societal goals and to 

deliver public services – with the emphasis being upon partnership and collaboration 

as being, variously, an effective means with which to lever new resources into the 

delivery of public services, a holistic way in which to address complex social needs 

and an instrument for social inclusion.  

 
16 Dans le cadre de ce rapport, nous considérons cocréation et coproduction comme des synonymes, 
comme le suggèrent Voorberg, Bekker et Tummers (2014).  Nous incluons aussi co-construction dans les 
synonymes. Afin d’alléger le texte, nous utilisons simplement coproduction. 
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Il s’agit ainsi d’intégrer dans le fonctionnement des administrations publiques des pratiques 

éprouvées dans le secteur privé, où les utilisateurs potentiels sont souvent impliqués dans 

la création de nouveaux produits et services. En ce sens, la coproduction se démarque, dans 

son approche, autant de la bureaucratie traditionnelle que du « nouveau management public 

» : elle s’appuie sur un réseau d’acteurs non bureaucratiques et vise à aller au-delà de la 

stricte évaluation de la performance et des résultats. Elle mise sur la formation de réseaux 

et de partenariats avec la société civile plutôt que sur une logique de marchandisation de 

l’action publique (Hartley 2005). On comprend que les technologies de l’information et 

des communications sophistiquées sont un levier puissant pour venir soutenir cette 

approche en réseau.  

Définir la coproduction est ardu, puisqu’elle existe sous de multiples formes et peut 

intervenir à différents niveaux et dans différents contextes. Les citoyens et les usagers de 

services ont toujours en partie coproduit certains services publics à travers le partage de 

leurs expériences et leurs interactions avec les différents professionnels (Osborne, Radnor 

et Strokosch 2016; Torfing, Sørensen et Røiseland 2016). La conception des politiques 

publiques a toujours aussi impliqué des formes de concertation et de consultation des 

citoyens et des parties prenantes. Qu’est-ce qui donne alors sa spécificité à la coproduction? 

D’abord, elle engage de façon directe la participation des citoyens dans la prestation de 

services ou sa planification; puis, elle se décentre de l’administration publique et ses 

professionnels pour englober l’ensemble de la société civile.  

Sachant cela, la coproduction peut être définie plus spécifiquement comme « a relationship 

between a paid employee of an organization and (groups of) individual citizens that 

requires a direct and active contribution from these citizens to the work of the organization. 

(Brandsen et Honingh 2015, 431) ». Une autre définition résume quant à elle succinctement 

la coproduction et sa raison d’être: « Public service organizations and citizens making 

better use of each other’s assets, resources and contributions to achieve better outcomes or 

improved efficiency. (Loeffler et Bovaird 2021, 41) ». Elle peut se dérouler à des niveaux 

différents (individuel, collectif et social), mais comporte toujours au moins un 

professionnel/fonctionnaire et un citoyen/usager (Bovaird 2007; Nabatchi, Sancino et 

Sicilia 2017). C’est l’idée d’une fonction publique qui coordonne plutôt que dicte les 
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orientations des politiques publiques, mais sans s’en extraire pour autant. Elle vise à faire 

participer les citoyens et les parties prenantes à la planification, le design, la prestation et 

l’évaluation des services publics (OECD 2011, 32). Le tableau suivant résume les types de 

coproduction selon Brandsen et Honingh (2015) et donne des exemples pour chacun d’eux.  

 

Tableau 1 : Types de coproduction.  

 

4.2 Les bénéfices et les risques de la coproduction des services publics 
  

Il existe très peu d’évaluations empiriques des démarches de coproduction (Verschuere, 

Brandsen et Pestoff 2012; Torfing et al. 2016). L’approche de coproduction des services 

publics est très large et donc susceptible d’englober divers projets ne demandant pas tous 

le même engagement de la part des citoyens ni la même mobilisation de ressources de la 

part des administrations. Les bénéfices en termes de réduction de coûts et d’efficience sont 

aussi difficiles à quantifier : la coproduction peut aussi bien être plus efficace en 

rapprochant la conception des politiques publiques du terrain que générer des coûts de 

conception additionnels (McMullin 2019). En outre, les bénéfices d’une démarche de 

coproduction peuvent se manifester dans d’autres sphères ou domaines et être surtout 

d’ordre qualitatif (McMullin 2019). Ce faisant, il vaut mieux considérer que la 

coproduction possède une valeur en elle-même (Voorberg, Bekker et Tummers 2014) que 

de lui attribuer la capacité de corriger tel ou tel défaut de l’administration publique.  

L’hypothèse générale derrière l’approche de coproduction est que l’implication des usagers 

ajoute de la valeur à la prestation de services, notamment parce que leurs expériences et 

 Implantation Design et implantation 

Complémentaire  Citoyens dans la mise en 
place de tâches 
complémentaires au service 

Citoyens engagés dans le design et la 
mise en place de tâches 
complémentaires au service 

Non complémentaire Citoyens engagés dans la 
mise en place des parties 
centrales du service 

Citoyens engagés dans le design et la 
mise en place des parties centrales 
du service 
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points de vue complémentent le savoir des professionnels (Osborne 2010). Comme le note 

Leadbeater (2004, 88, cité par Needham 2008, 223):  

More personalised solutions, in which the user takes responsibility for providing part 

of the service, should enable society to create better collective solutions with a less 

coercive, intrusive state, a lower tax burden, a more responsible and engaged 

citizenry and stronger capacity within civil society to find and devise solutions to 

problems without intervention.  

Needham (2008) affirme en ce sens que la coproduction est un outil thérapeutique, 

puisqu’elle influe positivement sur la communication et les échanges entre citoyens et 

administrations, et un outil diagnostic, dans la mesure où elle facilite l’expression des 

besoins des citoyens et permet de mieux identifier les problèmes dans la prestation de 

services.  

Cela dit, il est possible d’identifier au moins deux autres bénéfices globaux de la 

coproduction : elle produit davantage de démocratie et crée un environnement propice à 

l’innovation. Premièrement, la coproduction, en permettant aux citoyens de participer à 

l’élaboration de certaines politiques publiques, renforce la démocratie et rapproche les 

citoyens du processus de décision publique. L’augmentation de l’implication des citoyens 

font que ces derniers passent d’un rôle passif à actif, de consommateurs à coproducteurs 

de services, ce qui résulte en une forme d’autonomisation (empowerment) par rapport aux 

administrations publiques. Même si plusieurs études ont établi qu’elle avait somme toute 

peu d’effets sur la confiance (Fledderus 2015; Kang et Van Ryzin 2019), la coproduction 

est, selon certains, en phase avec le « nouvel esprit de la démocratie » (Blondiaux 2008) et 

les exigences grandissantes de participation de la part des citoyens.  

Deuxièmement, comme nous l’avons plus haut, les démarches de coproduction sont 

propices à l’innovation sociale, notamment parce qu’elle permet la collaboration entre de 

multiples acteurs (Sorensen et Torfing 2011). La coproduction des services publics mise 

en général sur le fait que l’implication des citoyens dans l’élaboration des politiques 

publiques nourrit l’innovation sociale et crée davantage de valeur pour la société (OECD 

2011). Un rapport commandé par la Commission européenne définit l’innovation sociale 

comme des « new ideas (products, services and models) that simultaneously meet social 

needs (more effectively than alternatives) and create new social relationships or 
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collaborations » (BEPA 2010, 33). L’idée est qu’en combinant leurs forces et leurs 

ressources, citoyens et professionnels devraient arriver à générer de meilleurs résultats et à 

améliorer l’efficience des services publics (Bovaird et Loeffler 2012). Dans une 

perspective similaire, certains affirment aussi que la coproduction crée davantage de capital 

social (Ostrom 1996). Certes, pour fonctionner correctement, la coproduction doit 

s’appuyer sur un capital social déjà existant, mais il a été avancé qu’elle participe aussi à 

en produire davantage (Bovaird et al. 2016).  

La coproduction implique aussi certains risques, surtout lorsqu’elle est mal conçue et ses 

objectifs ne sont pas clairement définis. Selon Steen, Brandsen et Verschuere (2018), sept 

écueils majeurs peuvent lui être associés: le rejet de la responsabilité, un manque 

d’imputabilité, un accroissement des coûts de transaction, une perte de démocratie, le 

renforcement de certaines inégalités, les exigences implicites de la participation et la co-

destruction de valeur publique. Les coûts associés à la coproduction, notamment en termes 

d’intrants supplémentaires (Loeffler et Bovaird 2018), ne doivent pas non plus être sous-

estimés. 

Une grande partie des risques vient du fait que la coproduction implique un partage de 

pouvoir entre l’administration publique et les citoyens ou usagers des services publics. La 

coproduction véhicule une vision différente du rôle des professionnels de l’administration 

publique; pour qu’elle fonctionne, les professionnels de l’administration publique doivent 

adopter un rôle de coordinateur ou de médiateur (Steen et Tuurnas 2018). Or, ce 

changement de rôle peut rencontrer des obstacles autant au niveau organisationnel que du 

point de vue des pratiques professionnelles. En outre, comme le notent Osborne et al. 

(2018), le rôle des professionnels de l’administration publique dans les démarches de 

coproduction est peu étudié. Ceci est problématique puisque les interactions entre les 

professionnels de l’administration publique et les usagers peuvent aussi bien créer 

davantage de valeur publique que contribuer à sa destruction en suscitant davantage de 

conflits.   

Un autre type de risque vient du fait que la coproduction peut facilement entrer en conflit 

avec les principes de la démocratie représentative et remettre en question « la chaîne 

formelle reliant le gouvernement aux administrations », ce qui explique en partie pourquoi 
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son adoption affronte certaines réticences (Bentzen, Sorensen et Torfing 2020, 23). Les 

coûts politiques des démarches de coproduction peuvent en effet être assez élevés, surtout 

si on sous-estime les possibilités de politisation et de polarisation inhérentes au processus 

(Bartenberger et Szescilo 2016). En outre, l’idée d’implication citoyenne derrière la 

coproduction a certes pour but de renforcer la légitimité des décisions publiques, mais, en 

réalité, les participants aux démarches de coproduction tendent à être déjà socialement 

engagés (Van Eijk et Steen 2014). Leurs motivations sont variées et dépassent la recherche 

de bénéfices économiques (Alford 2009), mais il est clair que la coproduction peut laisser 

en plan les populations vulnérables ne disposant pas des ressources (en temps, en savoir, 

en réseau social, etc.) nécessaires à la participation (Jakobsen et Andersen 201317). Des 

déficits de légitimité ou de représentativité peuvent donc facilement naître des démarches 

de coproduction. 

Les démarches de coproduction, comme toutes celles qui demandent la participation des 

citoyens, peuvent aussi faire l’objet d’une instrumentalisation politique (Bouchard 2016). 

Par exemple, les citoyens ne possèdent pas nécessairement toute l’information nécessaire 

et n’ont pas toujours le contrôle sur les orientations de la démarche. En outre, la 

coproduction n’est pas étrangère aux dynamiques de pouvoir, que ce soit du point de vue 

institutionnel, social ou scientifique (Farr 2018). Ajoutons finalement qu’il y a un risque 

que le processus de coproduction soit capté par des groupes d’intérêt déjà politiquement et 

socialement organisé. 

4.3 Bilan  
  

 Sans remettre en cause la valeur de la coproduction des services publics, cette présentation 

des bénéfices et des risques invite plutôt à faire preuve de réflexivité lorsqu’on met en 

œuvre cette approche : sa simple utilisation ne garantit pas que les bénéfices attendus 

découlant de ses principes (implication citoyenne, efficience et complémentarité de l’action 

publique) se manifesteront. La littérature théorique la présente souvent comme vectrice de 

situations gagnant-gagnant en matière de gouvernance, mais les retours sur les expériences 

indiquent clairement qu’elle peut tout autant provoquer des situations gagnant-perdant 
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(Bartenberger et Szescilo 2016). Mais, comme le stipulent Filipe, Renedo et Marston 2017, 

5), « co-production is an exploratory social space that may challenge conventional framings 

of engagement, involvement, and voluntarism as well as commonly held notions of 

authority, capability, credibility, and productivity. » En adoptant une approche de 

coproduction, il faut donc être préparé à prendre en main son potentiel transformateur et à 

anticiper les difficultés, conflits, incompréhensions qu’elle peut générer. Malgré tout, un 

bénéfice important de la coproduction est justement d’être en mesure de développer de 

nouvelles méthodes, d’arriver à des résultats inattendus et de tisser des liens entre les 

différents acteurs sociaux par la multiplication des contributions et des points de vue. 

Oliver, Kothari et Mays (2019) ont proposé un ensemble de questions pouvant aider à 

déterminer si la coproduction est applicable et souhaitable pour un projet donné. Ces 

questions sont formulées pour un contexte de recherche, mais elle s’applique aussi très bien 

aux politiques publiques. 

1. Qu’est-ce que chacun apporte à la table? 

2. Sous quelles circonstances, pour quelles raisons et à quel moment du projet leur 

intervention est-elle nécessaire?  

3. Quels sont les coûts (administratifs, culturels, professionnels, temporels) et 

comment seront-ils assumés par les participants? 

4. Comment les décisions seront-elles prises, et comment la responsabilité et 

l’imputabilité seront-elles partagées? Existe-t-il un risque que des dynamiques de 

groupe, des forces de marché, l’autorité de certains ou d’autres processus de prise 

de décision puissent intervenir? Comment ces risques seront-ils gérés et gouvernés?  

À la lumière de ces questions d’orientation, force est de constater que beaucoup d’aspects 

doivent être pris en compte en amont pour qu’une démarche de coproduction soit un succès. 

Dans toute démarche de coproduction, le rapport intrants/résultats et les hypothèses 

envisagées concernant les chemins vers l’atteinte des résultats (Loeffler et Bovaird 2018, 

278) doivent être clairement définis et non simplement pris pour acquis. 
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5. Coproduction des évaluations et des indicateurs d’évaluation 
  

La coproduction de l’évaluation, ou « coévaluation », est à distinguer de l’évaluation de la 

coproduction, la première faisant référence à la coproduction de l’évaluation en tant que 

dernière étape du cycle des politiques publiques alors que la deuxième réfère plutôt à 

l’évaluation de la coproduction en tant que démarche appliquée à différentes étapes du 

même cycle. Dans cette section, nous nous intéresserons à la première.  

La pratique de l’évaluation se diffuse dans nombre de domaines et de pratiques sociales et 

professionnelles, dans le cadre de ce que Mau (2019) appelle la société de la mesure (metric 

society). Les classements et les systèmes de notation/cotation imprègnent de plus en plus 

les rapports sociaux et servent à mesurer le succès individuel et organisationnel. Pour 

Martuccelli (2010), l’évaluation est devenue une véritable philosophie de gouvernement. 

Au fil des années, l’évaluation de programmes en est venue à former une discipline 

enseignée dans plusieurs universités, qui fait l’objet de recherches théoriques et appliquées. 

Les travaux de Patton (2015), Mertens (2012) ou Funnel and Rogers (2011) ne sont que 

quelques exemples de l’importance de la recherche dans ce champ disciplinaire. Une 

certaine distinction doit toutefois être opérée entre l’évaluation de programmes en tant que 

discipline professionnelle et dernière étape du cycle des politiques publiques et l’évaluation 

de la performance à travers des indicateurs largement quantitatifs alimentés en temps réel. 

Mais puisque l’une et l’autre ont des répercussions directes sur les individus et les 

organisations, il paraît important de les rendre plus transparentes et ouvertes.  

Selon Loeffler (2021, 127-128), la coproduction a été peu appliquée à l’évaluation en 

comparaison à, par exemple, la planification ou le design des politiques publiques. De 

nombreuses pratiques évaluatives (sondages, formulaires de satisfaction, etc.) font 

toutefois maintenant partie du quotidien de la prestation de services publics. Qu’elles se 

réclament ou non de la coproduction, ces pratiques engagent en tout cas les usagers dans 

l’évaluation des services. Aussi, la discipline de l’évaluation de programmes a, depuis une 

trentaine d’années, graduellement intégré les parties prenantes (Rodríguez-Campos 2012). 

Dans sa pratique professionnelle, l’évaluateur doit être en mesure de prendre en compte 

leurs points de vue, leurs attentes et leurs besoins (Jabot et Bauchet 2012). Certains 
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évaluateurs adoptent aussi une approche dite participative visant à renforcer le pouvoir 

d’agir des parties prenantes (Ridde 2012). Le Glossaire des termes usuels en matière de 

performance et d’évaluation définit quant à lui l’évaluation démocratique à partir des 

critères de délibération, d’inclusion et de dialogue :  

L’évaluation démocratique est guidée par trois principes : la délibération, l’inclusion 

et le dialogue. L’évaluateur recherche notamment une représentation large des 

perceptions et des intérêts dans le processus d’évaluation en encourageant l’inclusion 

de toutes les parties prenantes pertinentes. Il suscite la participation active des parties 

prenantes en multipliant les occasions de dialogue avec et parmi celles-ci. Enfin, il 

propose des processus délibératifs étendus de manière à permettre la conversation 

publique entre les groupes de parties prenantes concernant leurs préoccupations18.   

Certes, les parties prenantes ne produisent pas elles-mêmes l’évaluation, mais elles sont 

intégrées au processus d’évaluation, ce qui permet d’enrichir la démarche et d’aller au-delà 

d’une évaluation s’appuyant uniquement sur le quantitatif. Une évaluation coproduite 

désigne donc plus spécifiquement une évaluation dans laquelle les parties prenantes 

peuvent être appelées, par exemple, à définir les termes de l’évaluation ou à assumer une 

partie de la fonction d’évaluateur. Les travaux sur la « visualisation » montrent aussi 

l’intérêt de la participation des citoyens, ici les clientèles et partenaires évalués, jusque 

dans la présentation des résultats. En effet, plusieurs recherches ont insisté sur l’importance 

de rendre les résultats des travaux en évaluation compréhensibles par les clientèles cibles 

(Tarrek et Evergreen, 2013). Dans le cas du projet IGN-FRQ, le travail de coproduction 

débutait en amont de l’exercice d’évaluation. Comme mentionné plus haut, les parties 

prenantes participaient à la sélection des indicateurs qui seront utilisés pour mesurer les 

effets du programme.  

 

La coproduction peut être appliquée à l’évaluation, mais certains éléments doivent être pris 

en considération. 

Premièrement, la coproduction de l’évaluation par l’implication des parties prenantes, si 

elle renforce sans aucun doute l’implication collective et la démocratisation du cycle des 

 
18 Conseil du Trésor (2013). Glossaire des termes usuels en matière de performance et d’évaluation. 
Gouvernement du Québec, Québec, p. 9. 
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politiques publiques, peut aussi rendre plus conflictuel le processus d’évaluation. La 

sélection des participants, l’espace accordé à chaque groupe, l’attention portée sur certains 

aspects plutôt que d’autres sont tous des enjeux pouvant exacerber les conflits déjà 

préexistants et nuire à l’acceptabilité de l’évaluation. Il peut aussi être difficile de 

s’abstraire de sa position le temps d’une évaluation.  

En revanche et deuxièmement, une évaluation pilotée de l’extérieur ou conjointement entre 

l’interne et l’externe est susceptible de paraître plus légitime pour l’ensemble des parties 

prenantes, même si, évidemment, une évaluation purement « objective » est impossible 

dans la mesure où elle s’appuie toujours sur une certaine approche et, à partir de celle-ci, 

privilégie certains instruments de mesure et accorde une prééminence à certains facteurs 

dans l’explication du succès ou de l’échec d’un programme (Perret 2012). Une évaluation 

coproduite est possible, mais pour qu’elle soit légitime, elle doit quand même s’appuyer 

sur une méthodologie claire acceptée par tous. Les résultats peuvent toujours être discutés. 

Cependant, pour générer des discussions fécondes sur les aspects d’un programme à 

améliorer, l’évaluation doit obligatoirement être reconnue comme valable par l’ensemble 

des parties prenantes, ce qui nécessite peut-être plus de travail dans le cas d’une évaluation 

coproduite.   

Troisièmement, depuis 2014, l’évaluation des programmes au sein du gouvernement du 

Québec fait l’objet d’un encadrement spécifique par le Conseil du Trésor. La Directive 

concernant l’évaluation de programme dans les ministères et les organismes stipule que  

l’évaluation de programme permet de générer une information fiable et crédible sur 

l’efficience et la pertinence des programmes gouvernementaux pour les besoins des 

ministères et des organismes ainsi que du Conseil du trésor et de son président, 

favorisant ainsi une utilisation optimale des ressources de l’Administration 

gouvernementale dans une perspective de gestion axée sur les résultats19.    

La centralité de l’évaluation de programmes dans l’implantation de la gestion par résultats 

fait qu’elle doit être conduite en suivant un protocole clairement défini. L’évaluation 

comporte des questions obligatoires pour les étapes de mise en œuvre et de révision. Lors 

de l’étape de révision, une évaluation comporte onze questions regroupées en sept 

 
19 Gouvernement du Québec (2014). Décret 125-2014, 19 février 2014. Gazette officielle du Québec, 12 
mars 2014, 146e année, n° 11. 
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catégories : pertinence de l’intervention, pertinence de la nature de l’intervention, 

cohérence interne, conformité opérationnelle, efficacité de la gouvernance, efficacité 

opérationnelle et efficacité de l’intervention. Une dernière catégorie, efficience relative de 

l’intervention, est facultative et de nature économique20.  

Conséquemment et quatrièmement, même si les indicateurs de l’évaluation ne sont pas 

imposés, ils doivent toutefois pouvoir permettre de répondre aux questions obligatoires. Ce 

cadre n’exclut pas a priori la coproduction de l’évaluation, mais il exige que la démarche 

suive les exigences de l’évaluation de programmes au sein du gouvernement du Québec et 

que les participants soient formés à celles-ci. De plus, les évaluateurs ou les organisateurs 

de la démarche collective doivent être en mesure de gérer les conflits d’interprétation entre 

ce qui est vécu par les parties prenantes et les objectifs de mesure définis par le 

gouvernement.  

Cinquièmement et dans cette optique, une évaluation coproduite comporterait les bénéfices 

et les risques associés à toute approche de coproduction : d’un côté, l’implication des 

parties prenantes dans l’évaluation renforce la teneur démocratique de cette dernière; de 

l’autre, elle peut générer des coûts additionnels en temps et en ressources, surtout si, 

comme nous le verrons plus bas, la démarche ne concilie pas en amont les attentes des 

parties prenantes et ici, les obligations institutionnelles de l’évaluation de programmes au 

gouvernement du Québec.  

6. La coproduction et l’usage des civic tech 
 

Les technologies numériques occupent une place prépondérante dans le projet IGN-FRQ. 

Ce dernier se fonde en effet, dans la lignée des civic tech, sur l’idée que le numérique peut 

servir de levier pour rapprocher les citoyens et le gouvernement et surtout de stimuler leur 

participation aux affaires publiques. Par l’entremise des technologies numériques, les 

citoyens peuvent être consultés de façon directe et plus fréquemment, levant certains 

obstacles à la participation civique (temps, coûts divers, capacité physique des salles, 

réticence des individus à s’exprimer en public, exclusion sociale, etc.). Ainsi, dans le projet 

 
20 Conseil du Trésor (2018). Outil d’évaluation de programmes. Gouvernement du Québec, Québec. 
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IGN-FRQ, ces technologies viennent appuyer la démarche de coproduction. La plateforme 

Cap collectif utilisée dans le projet, que nous avons brièvement présenté dans la première 

section, se réclame d’ailleurs de la coproduction/co-construction.  

Le terme civic tech désigne un ensemble de pratiques et de technologies numériques dont 

l’objectif est de permettre une meilleure participation civique des citoyens et une 

amélioration des services publics par la promotion des données ouvertes (McNutt et al. 

2016). La revue de la littérature sur la question des civic tech nous permet de soulever un 

certain nombre de points importants. 

Premièrement, à la base des civic tech, on peut dégager deux grandes tendances influencées 

par les technologies numériques. La première, plus générale, est associée à l’esprit de la 

démocratie Internet. Un des traits caractéristiques de la démocratie Internet est la 

désintermédiation : les professionnels comme les journalistes qui servaient jadis 

d’intermédiaires entre les citoyens et le pouvoir perdent leur fonction principale au profit 

d’un rapport plus direct, en tout cas du point de vue informationnel, entre les citoyens et la 

puissance publique (Cardon 2010). La deuxième est plus spécifiquement en lien avec le 

Web 2.0 et l'avènement des plateformes numériques. Les civic tech s’appuient sur une « 

plateformisation » de la participation citoyenne pour rapprocher gouvernements et 

citoyens, dans le but de rendre plus démocratiques et transparents les premiers tout en 

favorisant l’engagement et la mobilisation des talents et de l’expertise des seconds.  

Deuxièmement, le discours des civic tech se fonde sur certains postulats issus en bonne 

partie de la représentation du monde du milieu de la technologie et des professionnels de 

la participation. Pour l’essentiel, les représentants des civic tech estiment en général qu’une 

modernisation des dispositifs de participation suffira à augmenter la participation des 

citoyens aux affaires publiques et que le déficit de participation est une cause majeure de 

l’incapacité des gouvernements à répondre aux attentes des citoyens. Or, il semble que ces 

postulats ne prennent pas en compte des tendances de fond, comme les mutations 

économiques, l’influence des entités supranationales et l’imbrication de plus en plus grande 

entre les sphères publique et privée, qui diminuent considérablement les horizons d’action 

de l’État et donc aussi le pouvoir des citoyens (Mair 2011). Aussi, les décisions 

gouvernementales tendent de façon générale à être beaucoup plus influencées par les 
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groupes d’intérêt organisés que par les « simples » citoyens (Golden 1998; Gilens et Page 

2014). 

Troisièmement, pour qu’elles ne deviennent pas un simple outil plébiscitaire, les initiatives 

de civic tech, peu importe où elles se situent dans le quadrant présenté plus bas, doivent 

réfléchir aux enjeux de pouvoir qui sous-tendent la participation et ne pas trop miser sur 

un lien mécanique entre celle-ci et l’amélioration des décisions gouvernementales.    

Figure 2 : Les initiatives de civic tech 

 

La figure 2, tirée de Mabi (2017), propose deux types d’oppositions dans les initiatives de 

civic tech: l’opposition « contre-démocratie » / collaboration et l’opposition 

approfondissement de la démocrate institutionnelle / transformation de la démocratie 

institutionnelle. Comme on le voit dans le schéma, Cap Collectif, la plateforme employée 

lors du projet IGN-FRQ, se trouve dans le bloc des « Hackeurs embarqués », qui proposent 

des services visant à transformer la démocratie institutionnelle tout en collaborant avec les 

pouvoirs publics.  

Quatrièmement, il y a au moins trois facteurs à considérer dans l’utilisation des civic tech 

en termes de forces et faiblesses. D’abord, il y a la participation citoyenne en tant que telle. 
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C’est le premier aspect à examiner si on veut bien évaluer le potentiel des civic tech. Dans 

quelle mesure celles-ci augmentent-elles la participation des citoyens et, surtout, dans 

quelle mesure contribuent-elles à intégrer le point de vue de ces derniers dans l’élaboration 

des politiques publiques? Ensuite, les plateformes de civic tech viennent se placer en tant 

qu’intermédiaires entre les citoyens et les organisations gouvernementales. Si 

l’intermédiation est une caractéristique de toutes les plateformes (Srnicek 2018), elle est 

particulièrement sensible dans le cas des civic tech en raison de l’enjeu de légitimité du 

processus de consultation lorsqu’il dépend d’un tiers qui, dans certains cas, peut chercher 

à faire des bénéfices économiques. Ceci peut engendrer des arbitrages entre la nécessité de 

se conformer aux exigences du commanditaire (souvent le gouvernement) pour des raisons 

économiques et celle de répondre aux attentes démocratiques des citoyens. Enfin, rien ne 

garantit que les décisions des citoyens se concrétisent au niveau politique ou administratif. 

Même si cela est l’objectif ultime, les citoyens ne sont pas toujours au courant du 

fonctionnement de l’administration publique et des démarches de mise en œuvre des 

politiques publiques. Il est donc important que les initiatives de civic tech accompagnent 

aussi les citoyens dans le développement de leur connaissance des spécificités de 

l’élaboration des politiques publiques (Rumbul 2015). En d’autres termes, il convient de 

fournir aux citoyens les ressources pour comprendre les problèmes et les différentes étapes 

qui doivent être franchies avant que leurs solutions puissent être mises en pratique. 

 

7. Constatations sur l’approche 

  

À la suite de l’information rendue disponible que nous avons recueillie sur le projet et le 

croisement de ces informations avec les constatations de la revue de littérature sur la 

coproduction et sur l’usage des civic tech dans la participation citoyenne, nous pouvons 

formuler quelques observations de nature évaluative. Il ne s’agit pas d’une évaluation en 

bonne et due forme – cela aurait requis davantage de sources de preuves – mais d’une 

appréciation sommaire de l’expérience basée sur les meilleures pratiques, les forces et les 

faiblesses notées dans la littérature scientifique et au regard des documents pertinents qui 

décrivent l’expérience.  
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Globalement, l’expérience de participation citoyenne menée dans le cadre des Grands défis 

de société reflète assez bien les enjeux identifiés dans la littérature, dont ceux ayant trait 

au processus mis en place pour permettre la participation des citoyens, aux outils utilisés 

pour mener à bien la consultation, au problème de définition et d’identification des 

participants et à la possibilité de mesurer la valeur ajoutée de l’exercice.   

 

• La recherche a fait ressortir que dans une perspective d’analyse contre-factuelle, 

les résultats obtenus ont une valeur ajoutée limitée.  

 

Il faut d’abord rappeler que le projet visait à « enrichir les exercices de planification des 

Fonds de recherche du Québec (FRQ) au moyen d’une démarche ouverte et d’une approche 

collaborative engageant les parties prenantes de la recherche21». Plus précisément, la 

démarche ciblait l’amélioration des indicateurs de résultats des trois défis sociétaux 

identifiés précédemment22 dans un cadre de développement participatif pour l’initiative 

Grands défis de société du FRQ23, en phase avec la gestion par résultats telle qu’instaurée 

dans la Loi sur l’administration publique24. Or, la mesure des résultats, une fois qu’une 

initiative ou un programme est bien établi, est assez paramétrée. D’une part, les bonnes 

pratiques en évaluation et mesures du rendement veulent que l’on mesure les résultats 

attendus d’une initiative ou d’un programme suivant les composantes de ce dernier comme 

la raison d’être, les objectifs, les cibles ou encore les extrants et les répercussions à long 

terme. D’autre part, l’identification d’indicateurs doit répondre aux exigences de la Loi sur 

l’administration publique et aux politiques sur l’évaluation : 

 
21 IGN (2020). Charte de projet. 
22 IGN (2019). Les indicateurs de résultats. 
23 FRQ (2019). Plan stratégique 2018-2022, Québec. 
24 FRQ (2021). Retombées des initiatives liées aux défis de société pour 2018-2019. Test de six indicateurs 
de résultats. Analyse préliminaire, p. 2. 
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« (…) concevoir des programmes indiquant clairement les résultats visés et comportant dès 

le départ des systèmes valides de mesure et de suivi des résultats et de reddition de 

comptes; (…) »25 

Dans cet esprit, la marge de manœuvre permettant de rendre une consultation citoyenne 

productive après coup, c’est-à-dire après que le programme ou l’initiative a été finalisé, 

devient assez limitée. Le fait d’effectuer un exercice intégral lors du développement de 

l’ensemble du cycle de gestion rend la valeur ajoutée potentiellement plus intéressante dans 

la mesure où les informations recueillies sont plus susceptibles d’être prises en 

considération.  En d’autres termes, pour profiter pleinement de l’apport d’une consultation, 

il est préférable de l’intégrer dans le cadre global de la réflexion autour de l’élaboration 

d’une initiative incluant les phases qui mènent à l’élaboration des objectifs et des cibles. 

Ce n’était pas le cas ici où cette itération avait pour « (…) objectif d’améliorer les 

indicateurs de résultats des trois défis sociétaux identifiés précédemment (…) »26. Ceci a 

vraisemblablement limité les retombées de l’exercice.  

 

• Il n’est pas clair que les participants comprenaient les enjeux de la mesure des 

résultats, ce qui limitait potentiellement la pertinence de leur contribution. 

Comme les participants venaient de divers horizons, il est difficile de savoir clairement 

s’ils comprenaient la nature des questions à l’étude, par exemple sur le rôle et l’importance 

stratégiques de la mesure dans la conduite des affaires publiques tels que stipulé dans les 

diverses politiques gouvernementales d’évaluation dont celle du ministère de l’Économie 

et de l’Innovation (MEI) : 

« (…) communiquer en temps opportun, au sous-ministre, aux sous-ministres associés ou 

adjoints, aux directeurs généraux ainsi qu’aux gestionnaires, de l’information crédible, 

 
25 https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/economie/publications-adm/evaluation-
programmes/politique_ministerielle_doc_normatifs/PO_ministerielle_evaluation_programme.pdf?15448
17111 
 
26 IGN (2019). Les indicateurs de résultats. 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/economie/publications-adm/evaluation-programmes/politique_ministerielle_doc_normatifs/PO_ministerielle_evaluation_programme.pdf?1544817111
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/economie/publications-adm/evaluation-programmes/politique_ministerielle_doc_normatifs/PO_ministerielle_evaluation_programme.pdf?1544817111
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/economie/publications-adm/evaluation-programmes/politique_ministerielle_doc_normatifs/PO_ministerielle_evaluation_programme.pdf?1544817111
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stratégiquement ciblée, objective et fondée sur des faits, au sujet des résultats des 

programmes d’aide financière(…) » .27 

En ce sens, le projet a fait ressortir l’importance de sensibiliser les parties prenantes à 

l’atteinte des résultats. Un programme public vise toujours certains objectifs et se fonde 

sur un lien causal entre une intervention et des effets escomptés. L’intégration des parties 

prenantes à l’évaluation devrait permettre autant de les familiariser au type de 

raisonnement à la base des programmes publics et à la nécessité d’arriver à certains 

résultats que de colliger des données sur leurs attentes et sur leurs positions par rapport aux 

effets escomptés du programme. Participer à la définition des indicateurs devrait aussi 

permettre de prendre position sur la façon de mesurer les contributions du programme à 

l’apport de solutions pour les trois volets du projet28. Par conséquent, une démarche comme 

celle développée dans le projet pourrait en venir à rapprocher les parties prenantes de 

l’action publique, ce qui serait un bénéfice de la coproduction des politiques publiques.  

Dans la littérature sur la participation citoyenne, il est mentionné que pour des sujets 

complexes, il peut toutefois être nécessaire de passer par une phase d’éducation, 

séparément ou simultanément, pour s’assurer d’avoir la contribution la plus pertinente 

possible. Dans le cas qui nous intéresse, les pratiques gouvernementales en matière de 

mesure de résultats et de reddition de comptes peuvent être considérées comme complexes 

ou à tout le moins difficilement compréhensibles pour des non-initiés. Comme il s’agit non 

pas d’un questionnement à grande portée sur des orientations générales, mais plutôt sur la 

définition d’un outil de gestion qui se rapporte à de l’intendance bien paramétrée par des 

obligations légales et de politiques publiques et administratives, ce point devrait être 

considéré. 

 
27 https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/economie/publications-adm/evaluation-
programmes/politique_ministerielle_doc_normatifs/PO_ministerielle_evaluation_programme.pdf?15448
17111 
 
28 Pour rappel, ceux-ci sont 1) l’entrepreneuriat et de la créativité, 2) développement durable, 

changements climatiques et transformation numérique et 3) vieillissement de la population et 

changement démocratique. 

 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/economie/publications-adm/evaluation-programmes/politique_ministerielle_doc_normatifs/PO_ministerielle_evaluation_programme.pdf?1544817111
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/economie/publications-adm/evaluation-programmes/politique_ministerielle_doc_normatifs/PO_ministerielle_evaluation_programme.pdf?1544817111
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/economie/publications-adm/evaluation-programmes/politique_ministerielle_doc_normatifs/PO_ministerielle_evaluation_programme.pdf?1544817111
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En outre et par exemple, les organisateurs d’une évaluation coproduite doivent s’assurer 

de l’élaboration de mesurables en phase avec les pratiques organisationnelles. L’Analyse 

préliminaire des indicateurs de résultats produits par la démarche signale la difficulté de 

mesurer au moins quatre des six indicateurs désignés par les parties prenantes lors des 

consultations29. Bien qu’il soit difficile de prévoir les résultats d’une évaluation coproduite, 

puisqu’elle est par définition exploratoire, les évaluateurs ou organisateurs doivent bien 

former et guider les participants afin de produire des résultats applicables et, en 

l’occurrence, des indicateurs mesurables. Certes, dans le cas du projet IGN-FRQ, les 

indicateurs désignés par les parties prenantes peuvent être comparés à ceux sélectionnés 

par l’évaluation interne, ce qui permet de cerner l’écart entre la perception des parties 

prenantes et celle de l’évaluation interne tout en multipliant les points de vue et les sources 

d’évaluation. Cependant, si les démarches de coproduction sont destinées à prendre une 

plus grande importance, il faut que ce problème soit explicitement pris en considération. 

Dans le document Les indicateurs de résultats, on trouve l’affirmation suivante :  

(…) Les apports, sous forme écrite ou verbale, lors des ateliers relais, parfois les 

deux, n’avaient pas toutes les caractéristiques d’indicateurs voulues, parce que 

l’objectif n’était pas d’amener les principaux intéressés à développer une expertise 

en suivi et en évaluation, mais plutôt de favoriser l’expression de leurs souhaits et la 

façon dont ils désirent pouvoir apprécier le succès des FRQ et du scientifique en chef 

(…)30.    

Comme cela a été souligné dans ce rapport, l’implication des parties prenantes dans une 

démarche d’évaluation de la performance est délicate, puisque cette évaluation est déjà 

largement paramétrée par les pratiques et conventions internes du gouvernement et par les 

pratiques professionnelles de l’évaluation et de la mesure de résultats. Ainsi, pour que cette 

implication porte ses fruits, il faut un minimum de formation des parties prenantes aux 

normes d’évaluation de la performance en vigueur au gouvernement du Québec pour que 

les indicateurs sélectionnés leur soient conformes. S’il est vrai qu’on ne peut pas attendre 

des parties prenantes qu’elle développe une expertise en suivi et en évaluation aussi 

rapidement, un des bénéfices de la coproduction, comme l’a soulevé le rapport, est 

 
29 FRQ (2021). Retombées des initiatives liées aux défis de société pour 2018-2019. Test de six indicateurs 
de résultats. Analyse préliminaire, p. 22-24. 
30 IGN (2019). Les indicateurs de résultats, p. 11. 
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justement de permettre au public de participer pleinement aux différentes phases de l’action 

publique, ce qui veut dire d’assumer une part des responsabilités qui incombe aux 

professionnels de la fonction publique. Du reste, la volonté de permettre aux parties 

prenantes d’exprimer des souhaits « sur la façon dont ils désirent pouvoir apprécier le 

succès des FRQ et du scientifique en chef » donne une teinte plébiscitaire à l’exercice alors 

que celui-ci vise davantage à s’inscrire dans une démarche de cocréation/co-production de 

la valeur publique.  

En rétrospective, l’apport principal de la démarche semble être la contribution des parties 

prenantes et la possibilité qui leur était offerte de s’exprimer sur la mesure des résultats. Il 

aurait été intéressant d’offrir un comparatif pour illustrer comment la démarche ajoute de 

la valeur au processus normalement conduit à l’interne. On pourrait penser qu’un des 

bénéfices de la démarche se trouverait dans sa capacité à faire remonter des réalités et des 

points de vue alternatifs. Or, une lecture des indicateurs suggère que ceux-ci sont assez 

uniformes et ne paraissent pas cristalliser une diversité de points de vue. Cinq des six 

indicateurs sont quantitatifs et associent le succès au nombre d’unités produites. Un seul 

des six indicateurs est de nature qualitative.  

 

• Il est important de documenter clairement et rigoureusement chacune des étapes 

pour démontrer la crédibilité de l’exercice.   

 

La documentation qui appuie l’expérience est de qualité, mais parfois incomplète sur les 

aspects méthodologiques. Elle permet difficilement de vérifier ou d’évaluer 

rigoureusement l’apport de la consultation à la gestion de l’initiative. Plusieurs questions 

restent en suspens dont celle de la provenance des participants (particulièrement sur la 

plateforme en ligne), leur représentativité ou encore les différences dans le profil des 

participants entre les différentes itérations et l’impact de chacune des itérations sur le 

produit final.  
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• Le choix des participants à l’exercice soulève certaines ambiguïtés  

Les principes ayant guidé la sélection des participants ne sont pas toujours clairement 

exposés ce qui remet en question la possibilité de défendre la représentativité tout au long 

de la démarche. D’un point de vue méthodologique, les organisateurs doivent être capables 

d’expliquer comment les parties prenantes ont été identifiées, sous quels critères les 

participants ont été sélectionnés et quels efforts ont été entrepris pour les contacter.  Ceci 

doit être explicite à chacune des étapes ou chaque itération. Les parties prenantes d’un 

programme peuvent être nombreuses et certaines sont mieux organisées que d’autres. Elles 

peuvent être composées d’individus ou de groupes de pression représentant des individus 

ou des causes particulières. Tous n’ont pas un accès égal à la parole, notamment en raison 

des inégalités en matière de capital social ou symbolique. Les individus ou groupes les 

mieux dotés en ces types de capital peuvent donc s’approprier toute démarche de 

coproduction. Pour ces raisons, les évaluateurs ou organisateurs doivent documenter 

méticuleusement l’identité des participants afin de pouvoir apprécier la représentativité de 

l’échantillon (au niveau de la diversité sociale, économique, dans certains cas 

ethnoreligieuse). Cela est essentiel pour légitimer la valeur d’un exercice d’évaluation 

coproduite. 

Dans le rapport intitulé Les indicateurs de résultats, la sélection des participants est décrite 

de cette façon :   

(…) La promotion de ces différents espaces de consultation a exigé un effort 

considérable de l’équipe de l’IGN et de quelques acteurs internes des FRQ. La liste 

d’envoi du scientifique en chef a été mise à contribution, une promotion LinkedIn 

d’envergure a été faite auprès des professionnel.le.s du Québec, des appels 

téléphoniques ont été placés auprès des organisations faîtières, des courriels de rappel 

et des publications sur les plateformes du scientifique en chef ont permis d’assurer 

que tous les intéressés puissent être rejoints31(…). 

La Stratégie de communication comporte quant à elle une liste d’individus ou de groupes 

composant les parties prenantes32. Le principal écueil de cette façon de procéder pour 

recruter des participants est son côté en apparence arbitraire. Si l’objectif est de consulter 

les parties prenantes, il faut s’assurer qu’il y ait une certaine représentativité dans 

 
31 IGN (2019). Les indicateurs de résultats, p. 10-11. 
32 IGN (2020). Stratégie de communication. 
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l’échantillon. En lançant des appels à participation sur des plateformes ou sur des listes 

déjà constituées, des biais de sélection peuvent survenir. À titre d’exemple, une publication 

sur LinkedIn ou sur le compte Twitter du Scientifique en Chef sera davantage vue par des 

individus ou groupes déjà mobilisés, essentiellement issus du milieu de la recherche 

scientifique.  

De même, les listes de présence aux ateliers relais montrent un certain déséquilibre. Dans 

certains ateliers, on semble réunir principalement des représentants d’organismes, 

d’associations et de groupes de recherche; dans d’autres, la plupart des participants 

semblent s’exprimer à titre individuel (doctorants, ingénieurs, professeurs, etc.). Cette 

disparité peut être expliquée par une inconstance dans la façon de relever et de transcrire 

l’identité des participants ou encore par le simple hasard. Dans tous les cas, pour que les 

résultats des consultations soient significatifs, il faut assurer un équilibre entre les ateliers 

et au sein de celles-ci.  

L’amélioration de la méthodologie de sélection est indispensable pour ajouter de la 

légitimité et à la crédibilité du processus. Afin que les indicateurs sélectionnés puissent être 

acceptés par l’ensemble des parties prenantes, il faut, tout au long du processus, que 

l’équité dans les prises de parole soit clairement démontrée, sans quoi des conflits 

pourraient émerger, surtout lors de consultations de planification où les mises sont plus 

élevées pour les parties prenantes et leurs intérêts sociaux et économiques.  

  

• L’utilisation de la plateforme en ligne gagnerait à être plus transparente 

 

 La plateforme en ligne constitue le cœur de la démarche. C’est autour d’elle qu’est 

construit son caractère novateur. Son utilisation pose toutefois de nombreuses questions. 

Dans le document sur Les indicateurs de résultats, on peut lire que « sur trois forums 

virtuels indépendants, les participant.e.s avaient la possibilité de commenter quelques 

indicateurs suggérés, en ajouter de nouveaux, voter pour leurs préférés et joindre des 
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sources.33» On voit que les participants pouvaient intervenir de trois façons : commenter, 

ajouter, voter. Puisqu’environ 600 indicateurs (certains ont été regroupés par la suite) ont 

été proposés, il est peu probable que les participants à la plateforme en ligne aient consulté 

l’ensemble des indicateurs. Le tri de sélection opéré par la plateforme est donc 

particulièrement important. Est-ce que les indicateurs les plus populaires au niveau du vote 

ou les plus commentés étaient présentés en premier? Ce mode de classement peut avoir 

influencé les participants et avoir artificiellement gonflé l’appui aux indicateurs les plus 

populaires.  

En ce qui a trait aux nombres de votes, seuls deux indicateurs ont franchi la barre des trente 

votes, alors que la majorité des indicateurs ont reçu moins dix votes, et une part appréciable 

se situe entre 0 et 3 votes34. Le Rapport final donne des chiffres encore plus modestes pour 

la consultation s’étant déroulée entre juin et septembre 2021. Au total, 55 personnes ont 

participé, et la proposition la plus argumentée comporte 9 commentaires35. Force est donc 

d’admettre que, dans l’ensemble, la consultation en ligne n’a pas eu un effet mobilisateur. 

Ce constat amène à relativiser la force des indicateurs sélectionnés, d’autant plus que leur 

sélection a été faite à partir d’un dépouillage manuel fait par un des organisateurs, qui a 

établi des concordances entre les indicateurs proposés et les commentaires faits par les 

participants. L’utilité d’une plateforme en ligne, comme nous l’avons dit dans le rapport, 

est qu’elle permet de lever les obstacles physiques à la participation. Pour assurer la 

crédibilité de la démarche, il importe donc de définir un seuil de participation minimum en 

ligne, entre autres pour éviter que les résultats finaux reflètent le point de vue de la minorité 

la plus active. 

Un dernier point qui doit être soulevé au sujet de la plateforme est l’identité des 

participants. Certains commentaires ont été faits par des participants anonymes, mais les 

organisateurs pouvaient, à partir de la plateforme, définir des critères pour contrôler les 

participants admissibles. Le principal enjeu ne se trouve donc pas dans la présence de 

commentaires anonymes, mais dans le manque de transparence au niveau de l’identité des 

participants. Les critères d’admissibilité ainsi que les statistiques sur l’utilisation de la 

 
33 Ibid. 
34 Ces chiffres sont tirés du document Excel présentant les résultats de la consultation en ligne de 2019. 
35 IGN (2021). Rapport de consultation, p. 8. 
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plateforme et l’identité sociale des participants doivent être partagés avec l’ensemble des 

participants. À notre connaissance, les rapports produits par les organisateurs ne traitent 

pas des paramètres utilisés pour calibrer la plateforme en ligne, pas plus qu’ils n’exposent, 

d’ailleurs, les raisons derrière le choix des modes d’intervention et de participation 

disponibles.  

 

• Une approche de participation plus articulée en amont avec une planification plus 

explicite sur de nombreux aspects augmenterait la crédibilité de l’exercice et 

permettrait possiblement d’atteindre de plus grands bénéfices.  

 

Pour pouvoir être transposée avec succès à d’autres contextes, la démarche nécessiterait 

plus de réflexivité. Avant de mettre en place la démarche, les organisateurs pourraient 

s’inspirer des questions de Oliver, Kothari et Mays (2019) afin de déterminer les bénéfices 

et les coûts du projet. Une approche de coproduction comme celle menée dans le cadre du 

projet IGN-FRQ, a notamment fonctionné parce que les trois volets du programme Défis 

de société concernaient des groupes déjà mobilisés et habitués à faire valoir leurs points de 

vue sur les enjeux couverts par le programme. En outre, la majorité des parties prenantes 

semblait ne pas recevoir de financement de la part du programme. Dans certains 

programmes où la majorité des parties prenantes ont un intérêt économique, politique ou 

social plus immédiat, la démarche pourrait devenir plus conflictuelle et plus difficile à gérer 

si menée de cette façon (non intégralement). On peut bien sûr considérer que les parties 

prenantes sont les plus à même d’identifier ce qui a bien ou moins bien fonctionné, mais il 

ne faut pas oublier que celles-ci sont aussi traversées d’intérêts, de représentations et 

d’attentes particuliers. En somme, il est impératif de clairement définir ce qui est attendu 

des parties prenantes et en quoi leur implication ajoute de la valeur au processus 

d’évaluation. Il en va de l’objectivité essentielle à la conduite d’une évaluation en bonne 

et due forme pour assurer la reddition de comptes.  
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